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(54) Projecteur comportant un cache commandé entre deux modes    d’utilisation au moyen d’une 
butée escamotable.

(57) L’invention concerne un projecteur (20) qui est
apte à émettre un faisceau lumineux et qui comporte un
réflecteur (22) de type elliptique, une source lumineuse
(26) et un cache (36) qui est monté pivotant autour d’un
axe de rotation transversal (B), le pivotement du cache
(36) étant susceptible d’être commandé suivant :
- un premier mode d’utilisation dans lequel le cache (36)
est commandé entre une première position angulaire ex-
trême de masquage et une position angulaire extrême
d’éclairage ;

- un deuxième mode d’utilisation dans lequel le cache
est commandé entre une deuxième position angulaire
extrême de masquage et la position angulaire extrême
d’éclairage ;

caractérisé en ce qu’il comporte une butée (68) qui est
montée mobile entre une position escamotée dans la-
quelle le cache (36) est libre de pivoter selon le premier
mode d’utilisation, et une position active pour limiter le
pivotement du cache (36) selon son deuxième mode
d’utilisation.
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Description

[0001] L’invention concerne un projecteur de véhicule
automobile qui comporte un cache qui est susceptible
d’être commandé selon deux modes d’utilisation.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement un
projecteur, notamment de véhicule automobile, qui est
apte à émettre un faisceau lumineux vers l’avant selon
la direction globale d’un axe optique longitudinal et qui
comporte :

- un réflecteur de type elliptique qui comporte un pre-
mier foyer et un deuxième foyer qui sont agencés
sur l’axe optique ;

- une source lumineuse qui est agencée au voisinage
du premier foyer ;

- un cache qui est agencé au voisinage du deuxième
foyer et qui est monté pivotant autour d’un axe de
rotation orthogonal à l’axe optique,

le pivotement du cache étant susceptible d’être comman-
dé suivant :

- un premier mode d’utilisation dans lequel le cache
est commandé entre une première position angulai-
re extrême de masquage dans laquelle une première
partie active du cache masque une première partie
du faisceau lumineux et une position angulaire ex-
trême d’éclairage dans laquelle le faisceau lumineux
n’est pas masqué ;

- un deuxième mode d’utilisation dans lequel le cache
est commandé entre une deuxième position angu-
laire extrême de masquage dans laquelle une
deuxième partie active du cache masque une
deuxième partie du faisceau lumineux et la position
angulaire extrême d’éclairage ;

la deuxième position angulaire extrême de masquage
étant intercalée entre la première position angulaire ex-
trême de masquage et la position angulaire extrême
d’éclairage.
[0003] Ce type de projecteur est généralement agencé
à l’avant du véhicule automobile afin d’éclairer la route
à l’avant du véhicule.
[0004] Le projecteur émet un faisceau lumineux dit
"feu de route" qui permet au conducteur du véhicule
d’avoir une visibilité globale de la route devant lui. Le
faisceau lumineux émis par le projecteur est cependant
susceptible d’éblouir les conducteurs de véhicules rou-
lant en sens inverse sur la route.
[0005] Pour éviter ce désagrément, il est connu d’équi-
per le projecteur d’un cache, qui est parfois dénommé
écran ou occulteur. Ce cache est généralement monté
pivotant entre une position angulaire extrême verticale
de masquage dans laquelle il masque partiellement le
faisceau lumineux et une position angulaire extrême ho-
rizontale d’éclairage dans laquelle il ne masque pas le
faisceau lumineux.

[0006] Lorsque le cache occupe sa position angulaire
extrême d’éclairage, le projecteur émet le faisceau de
feu de route afin d’éclairer la globalité de la route à l’avant
du véhicule. Le conducteur commande le cache dans sa
position angulaire extrême d’éclairage lorsqu’il n’y a pas
de risque d’éblouissement du conducteur d’un véhicule
roulant en sens inverse.
[0007] Dans sa position angulaire extrême de mas-
quage, le cache permet de réaliser une coupure régle-
mentaire du faisceau lumineux notamment en masquant
les rayons lumineux qui sont dirigés vers le coté de la
route sur lequel les véhicules roulent en sens inverse.
Le projecteur émet alors un faisceau dit "feu de croise-
ment". Ainsi, lorsque les véhicules sont tenus de rouler
sur la voie droite de la chaussée par la législation locale,
le feu de croisement éclaire plus le coté droit de la route
que le coté gauche de la route.
[0008] Cependant, le trafic est susceptible de changer
de coté en fonction de la législation locale. Ainsi, dans
certains pays le trafic se fait sur la moitié gauche de la
route tandis que dans d’autres pays le trafic se fait sur
la moitié droite de la route. Si le projecteur émet un fais-
ceau de feu de croisement adapté pour un trafic à droite
alors que le véhicule circule dans un pays dans lequel le
trafic se fait à gauche, les conducteurs roulant en sens
inverse sur la voie de droite risquent d’être éblouis alors
que le coté gauche de la route sur lequel des piétons
sont susceptibles de marcher ne sera pas bien éclairé.
[0009] Le document FR-A-2.769.071 propose déjà un
projecteur équipé d’un cache qui est susceptible de fonc-
tionner selon deux modes d’utilisation, un premier mode
d’utilisation dit "trafic à droite" et un deuxième mode d’uti-
lisation dit "trafic à gauche".
[0010] Dans le premier mode d’utilisation de trafic à
droite, le conducteur est susceptible de commander le
cache entre une première position angulaire de masqua-
ge dans laquelle le projecteur émet un faisceau de feu
de croisement pour le trafic à droite et la position angu-
laire d’éclairage dans laquelle le projecteur émet un fais-
ceau de feu de route.
[0011] Dans le deuxième mode d’utilisation de trafic à
gauche, le conducteur est susceptible de commander le
cache entre une deuxième position angulaire de mas-
quage dans laquelle le projecteur émet un faisceau de
feu de croisement pour le trafic à gauche et la position
angulaire d’éclairage dans laquelle le projecteur émet un
faisceau de feu de route.
[0012] A cette fin, le cache comporte deux ailes ou
parties actives adjacentes qui sont agencées sensible-
ment perpendiculairement l’une à l’autre et qui s’étendent
radialement depuis l’axe de rotation du cache. Chaque
aile comporte un profil adapté pour réaliser la coupure
du faisceau respectivement pour le trafic à droite et pour
le trafic à gauche.
[0013] Ce document propose de faire passer le pro-
jecteur du premier mode d’utilisation en trafic à droite au
deuxième mode d’utilisation en trafic à gauche en action-
nant un moteur électrique.
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[0014] Cependant, en cas de défaillance temporaire
ou permanente du moteur électrique, le projecteur risque
d’éblouir intempestivement les conducteurs de véhicules
roulant en sens inverse.
[0015] Pour remédier à ce problème, la présente in-
vention propose un projecteur du type décrit précédem-
ment, caractérisé en ce qu’il comporte une butée qui est
montée mobile entre une position escamotée dans la-
quelle le cache est libre de pivoter entre sa première
position angulaire extrême de masquage et sa position
angulaire extrême d’éclairage, et une position active pour
limiter le pivotement du cache entre sa deuxième position
angulaire extrême de masquage et sa position angulaire
extrême d’éclairage.
[0016] Selon d’autres caractéristiques de l’invention :

- dans sa position active, la butée est susceptible d’en-
trer en contact avec une face radiale excentrée d’ap-
pui du cache ;

- la butée est portée par un doigt qui est monté mobile
entre la position escamotée de la butée et la position
active de la butée, le doigt comportant une face de
poussée qui, lorsque le doigt est déplacé depuis sa
position escamotée vers sa position active, est sus-
ceptible d’entrer en contact avec la face d’appui du
cache dans sa première position angulaire extrême
de masquage de manière à faire pivoter le cache
vers sa deuxième position angulaire extrême de
masquage ;

- la face de poussée du doigt est agencée de manière
adjacente à la butée de manière que la face de pous-
sée guide la face d’appui du cache jusqu’à la butée
lors du déplacement du doigt depuis sa position es-
camotée jusqu’à sa position active ;

- la face de poussée est profilée de manière que, lors
du déplacement du doigt vers sa position active, la
face de poussée du doigt roule sans glisser sur la
face d’appui du cache ;

- en position escamotée du doigt, la face d’appui du
cache est susceptible de venir en butée contre la
face de poussée du doigt dans la première position
angulaire extrême de masquage du cache ;

- la butée est montée coulissante entre sa position
escamotée et sa position active selon une direction
sensiblement orthogonale à l’axe de rotation du
cache ;

- la butée est montée pivotante autour d’un axe sen-
siblement parallèle à l’axe de rotation du cache, en-
tre sa position escamotée et sa position active ;

- le doigt est une came qui coopère avec la face d’ap-
pui du cache qui forme un suiveur de came ;

- le cache comporte des moyens élastiques de rappel
vers sa première position angulaire extrême.

[0017] D’autres caractéristiques et avantages appa-
raîtront au cours de la lecture de la description détaillée
qui va suivre pour la compréhension de laquelle on se
reportera aux dessins annexés parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée qui
représente un projecteur avant de véhicule automo-
bile comportant un cache qui est réalisé selon les
enseignements de l’invention, le cache étant dans
une position quelconque ;

- la figure 2 est une vue de face qui représente le pro-
jecteur de la figure 1 lorsque le cache occupe une
première position angulaire extrême de masquage ;

- la figure 3 est une vue en coupe longitudinale selon
le plan de coupe 3-3 de la figure 1 qui représente le
projecteur de la figure 1 lorsque le cache occupe sa
première position angulaire extrême de masquage ;

- la figure 4 est une vue similaire à celle de la figure
3 dans laquelle le cache occupe une deuxième po-
sition angulaire extrême d’éclairage ;

- la figure 5 est une vue similaire à celle de la figure
2 dans laquelle le cache occupe une deuxième po-
sition angulaire extrême de masquage ;

- la figure 6 est une vue similaire à celle de la figure
3 dans laquelle le cache occupe sa deuxième posi-
tion angulaire extrême de masquage ;

- la figure 7 est une vue identique à celle de la figure 4 ;
- la figure 8 est une vue en perspective à plus grande

échelle qui représente un mécanisme de butée es-
camotable du cache de la figure 1 ;

- la figure 9 est une vue de coté à plus grande échelle
qui représente le mécanisme de butée escamotable
de la figure 1 dans un premier mode d’utilisation du
projecteur lorsque le cache est dans sa première
position angulaire extrême de masquage ;

- la figure 10 est une vue similaire à celle de la figure
9 qui représente le mécanisme de butée escamota-
ble dans le premier mode d’utilisation du projecteur
lorsque le cache est dans sa position angulaire ex-
trême d’éclairage ;

- la figure 11 est une vue similaire à celle de la figure
6 qui représente le déplacement de la butée esca-
motable pour faire passer le projecteur du premier
mode d’utilisation à un deuxième mode d’utilisation ;

- la figure 12 est une vue similaire à celle de la figure
9 qui représente la butée escamotable dans le
deuxième mode d’utilisation lorsque le cache est
dans sa deuxième position angulaire extrême de
masquage ;

- la figure 13 est une vue similaire à celle de la figure
9 qui représente la butée escamotable dans le
deuxième mode d’utilisation lorsque le cache est
dans sa position angulaire extrême d’éclairage ;

- la figure 14 est une vue similaire à celle de la figure
6 qui représente une variante de l’invention ;

- la figure 15 est une figure similaire à celle de la figure
14 qui représente une variante de l’invention.

[0018] Dans la suite de la description, on adoptera à
titre non limitatif une orientation longitudinale dirigée d’ar-
rière en avant, une orientation transversale dirigée de
gauche à droite et une orientation verticale dirigée de
bas en haut qui sont indiquées par le trièdre L,V,T de la
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figure 1.
[0019] Par la suite, des éléments identiques, analogu-
es ou similaires seront désignés par des mêmes numé-
ros de référence.
[0020] On a représenté à la figure 1 un projecteur 20
qui est destiné à être agencé dans un véhicule automo-
bile, par exemple à l’avant du véhicule.
[0021] Le projecteur 20 comporte un réflecteur 22 dont
la surface optique active interne 24 a une forme globa-
lement ellipsoïdale et qui comporte une ouverture avant
25. L’axe optique "A" du réflecteur 22 a une orientation
longitudinale. Comme représenté à la figure 3, le réflec-
teur 22 comporte un premier foyer arrière "F1" et un
deuxième foyer avant "F2" qui sont agencés sur l’axe
optique "A".
[0022] Une source lumineuse 26 est agencée au voi-
sinage du premier foyer "F1", à l’intérieur du réflecteur
22. Il s’agit ici d’une lampe à décharge 26 qui est montée
dans le réflecteur 22 par l’intermédiaire d’un orifice de
montage prévue au sommet arrière 28 du réflecteur 22.
[0023] Le projecteur 20 comporte aussi un manchon
intermédiaire 30 de forme globalement tronconique con-
vergeant vers l’avant qui est coaxial à l’axe optique "A".
L’extrémité arrière 32 du manchon 30 comporte une
ouverture arrière 33 dont le contour correspond au con-
tour de l’ouverture avant 25 du réflecteur 22. Le manchon
30 est destiné à être fixé sur le pourtour de l’ouverture
avant 25 du réflecteur 22. A cet effet, l’extrémité arrière
du manchon 30 comporte une collerette 32.
[0024] L’extrémité avant du manchon 30 est fermée
par une lentille optique avant 34 convergente. La lentille
34 est agencée de manière que son plan optique coïncide
avec le deuxième foyer avant "F2" du réflecteur 22.
[0025] Ainsi, comme représenté à la figure 4, lorsque
la lampe 26 est allumée, elle émet des rayons lumineux
"R" dont une majeure partie est réfléchie par la paroi
interne 24 du réflecteur 22 vers l’avant. La lampe 26 étant
agencée au premier foyer "F1", les rayons lumineux "R"
réfléchis convergent vers le deuxième foyer "F2" qui est
agencé en arrière de la lentille 34. Les rayons lumineux
"R" traversent ensuite la lentille 34 de manière à former
un faisceau lumineux qui est dirigé vers l’avant selon la
direction globale de l’axe optique "A".
[0026] Comme représenté à la figure 1, le projecteur
20 comporte aussi un cache 36. De manière connue, le
cache 36 est monté pivotant autour d’un axe de rotation
"B" d’orientation transversale par rapport au réflecteur
22. De manière non limitative, l’axe de rotation "B" du
cache 36 n’est pas concourant avec l’axe optique "A" du
réflecteur 22.
[0027] L’axe de rotation "B" est plus particulièrement
agencé dans le plan vertical transversal de l’ouverture
avant 25 du réflecteur, à proximité du deuxième foyer
avant "F2". Comme représenté à la figure 3, l’axe de
rotation "B" du cache 36 est plus particulièrement agencé
légèrement en dessous du deuxième foyer avant "F2"
[0028] Le cache 36 comporte une première aile 38 et
une deuxième aile 40 adjacentes. Chaque aile 38, 40

s’étend radialement depuis l’axe de rotation "B". La lar-
geur transversale des ailes 38, 40 est sensiblement égale
au diamètre transversal de l’ouverture 25 du réflecteur
22 à la hauteur du deuxième foyer "F2".
[0029] Les ailes 38, 40 se rejoignent en formant un
angle au niveau de l’axe de rotation "B" du cache 36. Les
ailes 38, 40 forment ici un angle droit de manière que la
deuxième aile 40 soit agencée sensiblement à 90° par
rapport à la première aile 38 suivant un sens de rotation
anti-horaire en se reportant à la figure 1.
[0030] Chaque aile 38, 40 comporte au moins une par-
tie active opaque qui est destinée à empêcher une partie
des rayons lumineux "R" de la traverser lorsque l’aile 38,
40 est interposée verticalement entre la lampe 26 et le
deuxième foyer "F2".
[0031] Le pivotement du cache 36 autour de son axe
de rotation "B" est ici commandé par un moteur électrique
42 qui est agencé à l’extérieur à droite du réflecteur 22,
comme illustré à la figure 1. Bien entendu, le moteur 42
pourrait être agencé à gauche du réflecteur 22.
[0032] De manière connue, un tel projecteur 20 est
susceptible d’être commandé selon deux modes d’utili-
sation en fonction du sens de trafic des véhicules, à gau-
che de la route ou à droite de la route.
[0033] Selon un premier mode d’utilisation, le cache
36 est commandé entre une première position angulaire
extrême de masquage qui est représentée à la figure 3
dans laquelle la première aile 38 s’étend verticalement
vers le haut depuis l’axe de rotation "B" du cache 36 de
manière à masquer une première partie des rayons lu-
mineux "R", et une position angulaire extrême d’éclairage
qui est représentée à la figure 4 dans laquelle aucune
des ailes 38, 40 ne masque les rayons lumineux "R".
[0034] Comme représenté à la figure 3, lorsque le ca-
che 36 est dans sa première position angulaire extrême
de masquage, la deuxième aile 40 s’étend horizontale-
ment vers l’arrière depuis l’axe de rotation "B" du cache
36. Comme représenté à la figure 4, lorsque le cache 36
est dans sa position angulaire extrême d’éclairage, la
deuxième aile 40 s’étend horizontalement vers l’avant
depuis l’axe de rotation "B" du cache 36.
[0035] Dans le mode de réalisation représenté aux fi-
gures, le cache 36 pivote de 180°, dans un sens horaire
en se reportant aux figures 3 et 4, lors de son passage
depuis la première position angulaire extrême de mas-
quage jusqu’à sa position angulaire extrême d’éclairage.
[0036] Comme représenté à la figure 2, le bord d’ex-
trémité supérieur 44 de la première aile 38 est ici profilé
asymétriquement de manière à masquer les rayons lu-
mineux supérieurs susceptibles d’être orientés vers la
partie gauche de la route.
[0037] Ainsi, la première position angulaire extrême
de masquage correspond à une utilisation du projecteur
20 en feu de croisement lorsque le véhicule roule à droite
de la route, tandis que la position angulaire extrême
d’éclairage correspond à une utilisation du projecteur 20
en feu de route.
[0038] Selon un deuxième mode d’utilisation du pro-
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jecteur 20, le cache 36 est commandé entre une deuxiè-
me position angulaire extrême de masquage qui est re-
présentée à la figure 6 dans laquelle la deuxième aile 40
s’étend verticalement vers le haut depuis l’axe de rotation
"B" du cache 36 de manière à masquer une première
partie des rayons lumineux "R", et une position angulaire
extrême d’éclairage qui est représentée à la figure 7 dans
laquelle aucune des ailes 38, 40 ne masque les rayons
lumineux "R".
[0039] Comme représenté à la figure 6, lorsque le ca-
che 36 est dans sa deuxième position angulaire extrême
de masquage, la première aile 38 s’étend horizontale-
ment vers l’avant depuis l’axe de rotation "B" du cache
36. Comme représenté à la figure 7, lorsque le cache 36
est dans sa position angulaire extrême d’éclairage, la
première aile 38 s’étend verticalement vers le bas depuis
l’axe de rotation "B" du cache 36.
[0040] Dans le mode de réalisation représenté aux fi-
gures, le cache 36 pivote de 90°, dans un sens horaire
en se reportant aux figures 6 et 7, lors de son passage
de la deuxième position angulaire extrême de masquage
jusqu’à sa position angulaire extrême d’éclairage.
[0041] Comme représenté à la figure 5, le bord d’ex-
trémité supérieur 46 de la première aile 38 est profilé
asymétriquement de manière à masquer les rayons lu-
mineux susceptibles d’être orientés vers la partie droite
de la route.
[0042] Ainsi, la deuxième position angulaire extrême
de masquage correspond à une utilisation du projecteur
20 en feu de croisement lorsque le véhicule roule à gau-
che de la route, tandis que la position angulaire extrême
d’éclairage correspond à une utilisation du projecteur 20
en feu de route.
[0043] La deuxième position angulaire extrême de
masquage est intercalée entre la première position an-
gulaire extrême de masquage et la position angulaire
extrême d’éclairage. Ainsi, dans le premier mode d’utili-
sation du projecteur 20, lorsque le cache 36 est com-
mandé depuis sa première position angulaire extrême
de masquage jusqu’à sa position angulaire extrême
d’éclairage, il pivote autour de son axe de rotation "B"
dans un sens horaire selon la figure 3. Lors de son pivo-
tement, le cache 36 est amené à passer sans s’arrêter
par sa deuxième position angulaire extrême de pivote-
ment. Cependant, ce passage étant très rapide, le mas-
quage partiel du faisceau lumineux par la deuxième aile
40 est imperceptible par les usagers de la route.
[0044] Le cache 36 comporte aussi des moyens pour
borner son pivotement entre sa première position angu-
laire extrême de masquage et sa position angulaire ex-
trême d’éclairage.
[0045] A cet effet, l’axe de rotation "B" porte un premier
et un deuxième bras radiaux 48, 50. Les bras 48, 50 sont
ici agencées sur une portion d’extrémité gauche de l’axe
de rotation "B" du cache 36 selon la figure 1, à l’extérieur
du réflecteur 22. Ils sont solidaires en rotation avec les
ailes 38, 40. Chaque bras 48, 50 est destinée à coopérer
respectivement avec une première butée angulaire 52

et une deuxième butée angulaire 54 qui sont solidaires
du réflecteur 22.
[0046] Une cornière 56 s’étend transversalement vers
la gauche depuis une paroi latérale verticale gauche du
réflecteur 22. La cornière 56 comporte une aile supérieu-
re horizontale dont la face supérieure 55 porte la premiè-
re butée angulaire 52, et elle comporte une deuxième
aile verticale transversale qui s’étend vers le bas depuis
le bord d’extrémité avant de l’aile supérieure dont la face
avant 57 porte la deuxième butée angulaire 54.
[0047] Le cache 36 comporte aussi des moyens de
rappel élastique 58 vers sa première position angulaire
extrême de masquage. Il s’agit ici d’un ressort hélicoïdal
de torsion 58 qui entoure l’axe de rotation "B" du cache
36. Le ressort 58 est plus particulièrement interposé
transversalement entre les bras 48, 50 et le réflecteur
22. Une première patte d’extrémité 60 du ressort 58 est
fixée au réflecteur 22 et une deuxième patte d’extrémité
62 du ressort 58 est fixée au premier bras 48. Ainsi, si le
moteur électrique 42 est défaillant, le cache 36 est élas-
tiquement rappelé vers sa première position angulaire
extrême de masquage de manière que le projecteur 20
émette un faisceau de feu de croisement non éblouis-
sant.
[0048] Selon les enseignements de l’invention, le pro-
jecteur 20 comporte un mécanisme de changement de
mode de fonctionnement 64 qui est ici agencé à gauche
du réflecteur 22 en se reportant à la figure 1.
[0049] On a représenté le mécanisme de changement
de mode de fonctionnement 64 plus en détail à la figure
8. Ainsi, le mécanisme de changement de mode de fonc-
tionnement 64 comporte un doigt escamotable 66 d’axe
principal d’orientation longitudinale.
[0050] Le doigt 66 comporte une face horizontale in-
férieure 68 qui est destinée à former butée escamotable
68. L’extrémité avant 70 du doigt 66 comporte une face
hémicylindrique convexe d’axe transversale qui est
agencée dans le prolongement de la face de butée 68
sans former d’angle vif. Cette face avant 70 sera par la
suite appelée face de poussée 70.
[0051] Le doigt 66 est monté coulissant longitudinale-
ment par rapport au réflecteur 22 entre une position es-
camotée arrière dans laquelle la face avant de poussée
70 du doigt 66 est agencé en arrière de l’axe de rotation
"B" du cache 36 et une position active avant dans laquelle
une face inférieure de butée 68 du doigt 66 est suscep-
tible de limiter le pivotement du cache 36 autour de son
axe de rotation "B".
[0052] Le doigt 66 est ici monté coulissant longitudi-
nalement sur la surface horizontale 55 de la cornière 56.
A cet effet, l’extrémité arrière du doigt 66 est portée par
un coulisseau 72 qui est monté coulissant dans une bou-
tonnière 74 d’orientation longitudinale qui est formée
dans la surface supérieure 55 de la cornière 56. Dans le
mode de réalisation représenté aux figures, le doigt 66
est réalisé venu de matière avec le coulisseau 72.
[0053] Par ailleurs, l’axe de rotation "B" du cache 36
porte ici à son extrémité gauche un élément cylindrique
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de basculement 76 qui est coaxial à l’axe de rotation "B"
du cache 36. L’élément de basculement 76 est solidaire
en rotation de l’axe de rotation "B" du cache 36. L’élément
de basculement 76 comporte un ergot qui s’étend glo-
balement radialement par rapport à l’axe de rotation "B".
L’ergot comporte une face radiale d’appui 78 qui est ici
tangente à la face cylindrique de l’élément de bascule-
ment 76.
[0054] Comme représenté à la figure 9, lorsque le ca-
che 36 est dans sa première position angulaire extrême
de masquage, la face d’appui 78 s’étend dans un plan
vertical transversal et elle est orientée vers l’arrière.
[0055] On décrit à présent le fonctionnement d’un tel
projecteur 20.
[0056] Dans le premier mode de d’utilisation du cache
36, le doigt 66 est en position arrière escamotée. Le ca-
che 36 est ainsi libre de pivoter entre sa première position
angulaire extrême de masquage et sa position angulaire
extrême d’éclairage.
[0057] Comme représenté à la figure 9, dans la pre-
mière position angulaire extrême de masquage du cache
36, le premier bras 58 est élastiquement maintenu en
appui contre la première butée angulaire 52 par le ressort
de rappel 58. La face d’appui 78 de l’élément de bascu-
lement 76 est alors agencée en vis-à-vis de la face avant
de poussée 70 du doigt 66.
[0058] Selon une variante non représentée de l’inven-
tion, la face d’appui 78 est en butée contre la face avant
de poussée 70 du doigt 66 en position arrière escamotée.
Le premier bras 48 n’est alors plus nécessaire pour limiter
le pivotement du cache 36 vers sa première position an-
gulaire extrême de masquage.
[0059] Lorsque le conducteur du véhicule commande
le cache vers sa position extrême angulaire d’éclairage,
le moteur 42 entraîne le cache 36 en pivotement autour
de son axe de rotation "B" dans un sens horaire selon la
figure 4 jusqu’à sa position angulaire extrême d’éclaira-
ge. Comme représenté à la figure 10, le deuxième bras
50 du cache 36 est alors en contact avec la deuxième
butée angulaire 54.
[0060] Le cache 36 est ensuite rappelé élastiquement
vers sa première position angulaire extrême de masqua-
ge par le ressort de rappel 58.
[0061] Lorsque le projecteur 20 doit basculer vers son
deuxième mode d’utilisation, le doigt 66 est commandé
vers sa position active avant. Le cache 36 est alors en-
traîné en pivotement depuis sa première position angu-
laire extrême de masquage jusqu’à sa deuxième position
angulaire extrême de masquage par le coulissement du
doigt 66 depuis sa position arrière escamotée jusqu’à sa
position avant active.
[0062] Comme représenté à la figure 11, lors du cou-
lissement longitudinal du doigt 66 vers l’avant, la face
avant de poussée 70 du doigt 66 entre en contact avec
la face d’appui 78 de l’élément de basculement 76 qui
s’étend alors verticalement. Puis le doigt 66 fait basculer
la face d’appui 78 de manière à entraîner le cache 36 en
pivotement autour de son axe de rotation "B".

[0063] Le mouvement de pivotement du cache 36 est
réalisé à l’encontre de la force de rappel exercé par le
ressort 58.
[0064] Le profil convexe de la face avant de poussée
70 du doigt 66 est réalisé de manière que la face d’appui
78 roule sur la face avant de poussée 70 du doigt 66
avec un frottement très faible.
[0065] La face avant de poussée 70 du doigt 66 étant
agencée de manière adjacente à la face de butée 68,
dans le prolongement de cette dernière, la face avant de
poussée 70 guide la face d’appui 78 de l’élément de bas-
culement 76 jusqu’à la face de butée 68 du doigt 66 lors
du déplacement du doigt 66 depuis sa position arrière
escamotée jusqu’à sa position avant active.
[0066] Puis, comme représenté à la figure 12, lorsque
le cache 36 a atteint sa deuxième position angulaire ex-
trême de masquage, la face d’appui 78 s’étend horizon-
talement. La face inférieure de butée 68 du doigt 66 glisse
alors sur la face d’appui 78. La face inférieure de butée
68 du doigt 66 est alors en appui sur toute sa surface
contre la surface d’appui 78 du cache 36 de manière à
limiter le pivotement du cache 36.
[0067] Le cache 36 est alors maintenu élastiquement
dans sa deuxième position angulaire extrême par le res-
sort de rappel 58.
[0068] Lorsque le conducteur du véhicule commande
le cache vers sa position extrême angulaire d’éclairage,
le moteur 42 entraîne le cache 36 en pivotement autour
de son axe de rotation "B" d’un angle de 90° dans un
sens horaire selon la figure 7 jusqu’à sa position angu-
laire extrême d’éclairage. Comme représenté à la figure
10, le deuxième bras 50 du cache 36 est alors en contact
avec la deuxième butée angulaire 54.
[0069] Lors du pivotement du cache 36, la paroi cylin-
drique de l’élément de basculement 76 est ici tangente
avec la face d’appui 68 du doigt 66. Cependant, il n’est
pas nécessaire que l’élément de basculement 76 soit en
contact avec la face de butée 68 du doigt 68.
[0070] Le cache 36 est ensuite rappelé élastiquement
vers sa deuxième position angulaire extrême de mas-
quage par le ressort de rappel 58.
[0071] Le coulissement du doigt 66 peut être réaliser
manuelle ou automatiquement par l’intermédiaire d’un
moteur (non représenté).
[0072] Il est aussi possible de faire passer le projecteur
20 de son premier mode de fonctionnement vers son
deuxième mode de fonctionnement, et vice-versa, lors-
que le cache 36 est dans sa position angulaire extrême
d’éclairage. Le coulissement du doigt 66 n’entraîne alors
pas le cache 36 en pivotement.
[0073] Selon une variante non représentée de l’inven-
tion, le doigt 66 est fixé sur un levier qui est monté pivotant
autour d’un axe parallèle à l’axe de rotation "B" du cache
36. Ainsi, lorsque le levier est apte à déplacer le doigt 66
depuis sa position arrière escamotée jusqu’à sa position
avant active.
[0074] Selon une autre variante de l’invention repré-
sentée à la figure 14, le doigt 66 est remplacé par une
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came 80 qui est montée pivotante autour d’un axe "C"
transversal parallèle à l’axe de rotation "B" du cache 36
entre une position escamotée et une position active. La
tranche de la came 80 comporte la face de butée 68.
[0075] Lorsque la came 80 est en position escamotée,
la face de butée 68 est plaquée contre la face d’appui 78
du cache 36 dans sa première position angulaire extrême
de masquage.
[0076] Lorsque la came 80 pivote dans un sens horaire
selon la figure 14, la face de butée 68 appui contre la
face d’appui 78 avec glissement en entraînant le cache
36 en pivotement jusqu’à sa deuxième position angulaire
extrême de masquage.
[0077] L’invention n’est, bien entendu, pas limitée aux
modes de réalisation décrits précédemment

Revendications

1. Projecteur (20), notamment de véhicule automobile,
qui est apte à émettre un faisceau lumineux vers
l’avant selon la direction globale d’un axe optique
(A) longitudinal et qui comporte :

- un réflecteur (22) de type elliptique qui com-
porte un premier foyer (F1) et un deuxième foyer
(F2) qui sont agencés sur l’axe optique (A) ;
- une source lumineuse (26) qui est agencée au
voisinage du premier foyer (F1) ;
- un cache (36) qui est agencé au voisinage du
deuxième foyer (F2) et qui est monté pivotant
autour d’un axe de rotation (B) orthogonal à l’axe
optique (A),

le pivotement du cache (36) étant susceptible d’être
commandé suivant :

- un premier mode d’utilisation dans lequel le
cache (36) est commandé entre une première
position angulaire extrême de masquage dans
laquelle une première partie active (38) du ca-
che (36) masque une première partie du fais-
ceau lumineux et une position angulaire extrê-
me d’éclairage dans laquelle le faisceau lumi-
neux n’est pas masqué ;
- un deuxième mode d’utilisation dans lequel le
cache (36) est commandé entre une deuxième
position angulaire extrême de masquage dans
laquelle une deuxième partie active (40) du ca-
che (36) masque une deuxième partie du fais-
ceau lumineux et la position angulaire extrême
d’éclairage ;

la deuxième position angulaire extrême de masqua-
ge étant intercalée entre la première position angu-
laire extrême de masquage et la position angulaire
extrême d’éclairage,
caractérisé en ce qu’il comporte une butée (68) qui

est montée mobile entre une position escamotée
dans laquelle le cache (36) est libre de pivoter entre
sa première position angulaire extrême de masqua-
ge et sa position angulaire extrême d’éclairage, et
une position active pour limiter le pivotement du ca-
che (36) entre sa deuxième position angulaire extrê-
me de masquage et sa position angulaire extrême
d’éclairage.

2. Projecteur (20) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que, dans sa position active, la
butée (68) est susceptible d’entrer en contact avec
une face radiale (78) excentrée d’appui du cache
(36).

3. Projecteur (20) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que la butée (68) est portée par
un doigt (66) qui est monté mobile entre la position
escamotée de la butée (68) et la position active de
la butée (68), et en ce que le doigt (66) comporte
une face de poussée (70) qui, lorsque le doigt (66)
est déplacé depuis sa position escamotée vers sa
position active, est susceptible d’entrer en contact
avec la face d’appui (78) du cache (36) dans sa pre-
mière position angulaire extrême de masquage de
manière à faire pivoter le cache (36) vers sa deuxiè-
me position angulaire extrême de masquage.

4. Projecteur (20) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que la face de poussée (70) du
doigt (66) est agencée de manière adjacente à la
butée (68) de manière que la face de poussée (70)
guide la face d’appui (78) du cache (36) jusqu’à la
butée (68) lors du déplacement du doigt (66) depuis
sa position escamotée jusqu’à sa position active.

5. Projecteur (20) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que la face de poussée (70) est
profilée de manière que, lors du déplacement du
doigt (66) vers sa position active, la face de poussée
(70) du doigt (66) roule avec un très faible frottement
sur la face d’appui (78) du cache (36).

6. Projecteur (20) selon l’une quelconque des revendi-
cations 3 à 5, caractérisé en ce que, en position
escamotée du doigt (66), la face d’appui (78) du ca-
che (36) est susceptible de venir en butée contre la
face de poussée (70) du doigt (66) dans la première
position angulaire extrême de masquage du cache
(36).

7. Projecteur (20) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que la bu-
tée (68) est montée coulissante entre sa position es-
camotée et sa position active selon une direction
sensiblement orthogonale à l’axe de rotation (B) du
cache (36).
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8. Projecteur (20) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 6, caractérisé en ce que la butée (68)
est montée pivotante autour d’un axe (C) sensible-
ment parallèle à l’axe de rotation (B) du cache (36),
entre sa position escamotée et sa position active.

9. Projecteur (20) selon la revendication précédente
prise en combinaison avec la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que le doigt (66) est une came (80)
qui coopère avec la face d’appui (78) du cache (36)
qui forme un suiveur de came.

10. Projecteur (20) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que le ca-
che (36) comporte des moyens élastiques de rappel
(58) vers sa première position angulaire extrême.
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